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   Vu pour être annexé à la décision municipale : 

   En date de ce jour : le 20 février 2023 

        Le Maire : Mme MAILLET Claudine 

 Prescrit Projet arrêté Approuvé 
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Pièce n°4 : Documents graphiques du règlement 
 
Pièce n°4a : plan de zonage – Partie Ouest au 1 / 5000ème 

  

Pièce n°4b : plan de zonage – Partie Est au 1 / 5000ème 

 

Pièce n°4c : plan de zonage au 1 / 2000ème - Le bourg, Conac, 

Chez Vieuille et Fonclair 

 
 








